
Définition d’une Situation Sanitaire Exceptionnelle (SSE)

Lorsque le risque se réalise en un point et en un instant bien déterminé, on parle d’évènement.

La situation sanitaire exceptionnelle (SSE) se définit comme un évènement émergent, inhabituel

et/ou méconnu qui dépasse le cadre de la gestion courante des alertes au regard de son ampleur,

de sa gravité, de son caractère médiatique et pouvant aller jusqu’à la crise. Elle peut avoir des

conséquences sur la santé des populations, la demande de soins ou le fonctionnement du système

de santé.

FICHE TECHNIQUE 1 : PLAN DE CRISE
SANITAIRE EN MSP
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DE QUOI PARLE-T-ON ? 
Dans le cadre des missions socles de l’ACI (Accord conventionnel Interprofessionnel), la maison
de santé pluriprofessionnelle (MSP) doit répondre à un critère de préparation d’un plan d’action
permettant à l’équipe pluriprofessionnelle de participer à la réponse du système de santé face à
une situation sanitaire exceptionnelle voire une crise sanitaire grave.

C’est l’Agence Régionale de santé (ARS) ou d’autres services de l'État qui qualifie la crise sanitaire
et en alerte les acteurs du territoire dont votre MSP. 

QU'EST-CE QU'UN RISQUE SANITAIRE ?

Les crises sanitaires sont des événements touchants réellement ou potentiellement un grand nombre
de personnes, affectant la santé des populations, et pouvant éventuellement augmenter
significativement le facteur de mortalité ou de surmortalité.

La crise sanitaire s’inscrit dans un contexte et une échelle géographique qui peut être locale,
territoriale, nationale, internationale, qui nécessite une réponse rapide à une problématique en
modifiant les organisations. La MSP peut à la fois faire partie des acteurs des soins primaires qui
répondent à une crise sanitaire internationale ou nationale (exemple : Covid-19) ou locale. Exemples
non exhaustifs : intoxication alimentaire, problème milieu scolaire, incendie, événement climatique
local, rupture locale de la continuité des soins). 

ET UNE CRISE SANITAIRE ?
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Vous êtes adhérents à
la fédération ?

Venez découvrir notre
guide et nos fiches

alertes qui complètent
cette fiche technique ! 

Pas encore adhérents ?
Rejoignez - nous !


